
ETUDIANTS : CAS CONFIRMES

1) Je m’isole 7 jours

après le début des  
symptômes ou la date de  
réalisation du prélèvement  

positif pour les cas  
asymptomatiques

(si les symptômes  
apparaissent, la durée de  
l’isolement s’allonge de 7  

jours après la date de début  
des symptômes )

2) Je surveille 
l’apparition ou 

l’aggravation des 
signes

4) Je prend rendez-
vous en téléconsultation 
avec mon médecin traitant  

ou au 0 800 130 000 
(service gratuit-appel 

gratuit) pour être orienté 
vers un médecin 

généraliste ou un médecin 
du SSI

Le médecin m’indiquera 
de me déplacer si 

nécessaire. Le médecin, 
saisit sur le site de 

l’assurance Maladie 
CONTACT COVID 

«l’enquête autour du cas»il
surveille l’existence de 

CLUSTER

5) Je justifie mon 
absence 

Je transmet à mon 
département un certificat 

d’absence que mon 
médecin m’a prescrit 
adapté à ma situation 

suite à ma 
téléconsultation
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JE SUIS  

CAS  
CONFIRMÉ

3) J’informe :
- Mon département

- L’infirmière
- Mon entreprise si je suis 

en alternance

Je complète la fiche de 
signalement covid-19: 

https://ssu.univ-
lyon1.fr/signalement-covid-

19/
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6) Pour les cas  
symptomatiques,  
fébriles à 7 jours :
Je retourne voir mon 
médecin traitant,

l’isolement doit  continuer 
jusqu’à 48  heures après 

la  disparition de 
symptômes

Autoquestionnaire médical 
COVID en ligne : 

https://www.gouvernement.fr
/info-coronavirus/orientation-

medicale

Je ne peux plus prendre 
d’anti inflammatoire comme 
l’IBUPROFENE ou 
l’ASPIRINE 
NUROFEN ®
ADVIL ®
ANTADYS ®
PONSTYL®

DICLOFENAC ®



Coordonnées des infirmières

Site Villeurbanne Doua

emmanuelle.dubreuil@univ-lyon1.fr
04 72 69 20 09
06 32 64 09 44

Site Bourg en Bresse
sylvia.nigil@univ-lyon1.fr

06 82 46 27 28

Site Villeurbanne Gratte-ciel
annie.chapuis@univ-lyon1.fr

06 32 65 26 32
04 72 65 53 26

En cas d’absence de l’infirmière de site les informations sont à envoyer à iut.covid@univ-lyon1.fr


